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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 février 2021 

 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 

Selon l'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), « 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, 

dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les 

orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil 

Municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-

8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique (….).Il est transmis au 

représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de 

coopération intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une 

publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa 

publication sont fixés par décret. » 
Le budget représente en effet la traduction des orientations et des politiques souhaitées 
par la ville et par ses élus mais aussi l'outil financier indispensable pour mener à bien 
ses missions. Son vote constitue donc l'acte politique majeur de la gestion locale. Afin 
de bien assimiler le contenu du budget qui sera soumis au vote du Conseil Municipal 
fin mars, il convient d'en présenter, à travers ce rapport, les principales données 
chiffrées intégrant l'analyse financière rétrospective et prospective. Comme l'énonce le 
CGCT, il vous est présenté par le présent rapport les principales orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels, la structure et la gestion de la dette et les 
projets liés à la fiscalité locale. Par ailleurs, le rapport informe les membres du Conseil 
Municipal des contextes économiques et règlementaires pour mieux cerner les impacts 

conjoncturels et structurels sur la ville de Portet-sur-Garonne, en termes de niveau de 
dépenses et de recettes ainsi que des équilibres annuels qui en résultent. 

Le rapport d'orientation budgétaire présente à titre informatif ces éléments auprès des 

membres du Conseil Municipal. Les informations ainsi présentées n'ont donc pas de 
caractère définitif. Avant le vote du budget 2021, ces données peuvent évoluer selon 
des considérations locales, nationales mais aussi faire l’objet de nouveaux arbitrages. 

De même les éléments de réalisation 2020 sont à considérer comme provisoires dans 
l’attente du vote du Compte Administratif. 
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I - Le contexte encadrant la préparation des budgets 2021 et suivants 

A) Le contexte Général 

• La crise inédite COVID-19 

D’un point de vue local comme national, l’environnement financier des collectivités est 
fortement perturbé par la crise sanitaire COVID 19. 

Cette crise a généré des dépenses nouvelles ou anticipées (Masques, avances aux 
entreprises, remboursement de perte de tarifs au SIVU…), des pertes de revenus 
(tarifs, …) et n’a pas permis de développer diverses actions initialement programmées.  

La crise sanitaire est aujourd’hui loin d’être terminée. L’activité économique reste 
fortement ralentie dans de nombreux secteurs. Les incertitudes liées à l’évolutivité de 
la situation sont encore nombreuses.  

Cette crise aura par ailleurs des conséquences sociales et psychologiques sur nos 
administrés qu’il conviendra de prendre en compte dans nos futurs choix politiques et 
budgétaires. 

Les différents scénarios élaborés dépendent de l’ampleur de la reprise économique, 
du comportement des entreprises et des ménages et de l’étalement dans le temps des 
effets de la crise sanitaire. 

• Les indicateurs économiques 

Sous le double effet de la baisse de l’activité et d’interventions publiques massives en 
raison de la crise sanitaire, le déficit public atteint 10,2 % du PIB en 2020, après 2,1 % 
en 2019, tandis que la dette publique s’élève à 119,8 % du PIB selon le 4ème projet de 
loi de finances rectificative (PLFR) pour 2020. 

Avec le niveau exceptionnellement bas des taux d’intérêts et sous l’effet de la chute de 
l’inflation, la charge de la dette qui était de 41,7 Md€ en 2017 est prévue à 36,2 Md€ 
en 2021. 

Pour 2021, le gouvernement prévoit une croissance de +6 %. Ce rebond de croissance 
escompté ne permettra toutefois pas de compenser la récession de 2020, estimée à 
8.8% du PIB avec une dette publique à 122,4 % du PIB.  

 

B) La loi de finances 2021  

• Le plan de relance  

Ce plan de 100 Mds€ sur 2 ans vise à débloquer 22 Mds de crédits en 2021 autour de 
trois piliers : l’écologie, l’amélioration de la compétitivité des entreprises et le soutien 
aux plus fragiles. Pour les collectivités, près d’un tiers de la somme annoncée devrait 
être consacrée aux missions d’aménagement du territoire. Il a également été décidé 
d’accorder des dérogations au seuil minimal de cofinancement par les collectivités des 
projets de rénovation énergétique de leurs bâtiments afin de faciliter leur mise en 
œuvre. 
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La Ville de Portet-sur-Garonne a étudié les différents volets du plan de relance et s’est 
positionnée auprès de la sous-Préfecture pour bénéficier de certains fonds pour ses 
opérations d’investissements notamment en matière d’économies d’énergies. 

• La suppression de la Taxe d’Habitation : 

La Loi de Finances 2020 prévoyait pour le bloc communal à partir de 2021 une 
suppression du produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales et des 
compensations fiscales afférentes. En 2020, 80 % des ménages ne paient plus de taxe 
d’habitation sur les résidences principales. Les 20 % des ménages qui restent 
assujettis à cet impôt bénéficieront d’un dégrèvement de 30 % en 2021, puis de 65 % 
en 2022. Ainsi, en 2023, plus aucun foyer ne paiera cette taxe sur sa résidence 
principale. 

La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives est fixée à 0,2 % pour 2021 (0,9 % en 
2020, 2,2 % en 2019). L’effet de cette revalorisation pour les finances communales est 
quasi neutre (8 500 € à taux, abattements et exonérations constants dans l’attente de 
la notification de l’évolution physique de ces bases). 

• La baisse des impôts de production : 

Cette disposition vise à réduire de 10 Mds d’euros les impôts économiques payés par 
les entreprises françaises et notamment le secteur de l’industrie. Ces mesures 
concernent la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), la Cotisation 
Foncière des Entreprises (CFE), la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), et 
le maintien du calendrier initial de la suppression de la taxe d’habitation (TH). 

Ces dispositions ne concernent pas directement les communes mais les structures 
intercommunales, pour nous le Muretain Agglomération, qui sera fortement impacté 
sur la structure de ces ressources. Ainsi une incertitude existe sur la pérennité et 
l’évolution de ces recettes pour notre Agglomération. 

• Fixation du montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 

Pour 2021, l’enveloppe globale de DGF reste stable à 26,8 Md€. Portet-sur-Garonne 
ne perçoit plus de DGF depuis 2019.  
 

• Les autres dotations 

Les enveloppes de Dotation de Solidarité Urbaine et Rurale (DSU et DSR) 
augmenteront chacune de 90 M€ en 2021 comme en 2019 et 2020. L’enveloppe 
nationale de DSR s’élève à 1,7 Md€ en 2021. Portet-sur-Garonne a perçu uniquement 
la DSR pour un montant de 93 681 € en 2020. 

• Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

Le taux forfaitaire de remboursement de la TVA reste à 16,404 % en 2021. 
Reportée en 2019 et 2020, l’automatisation du FCTVA est mise en place en 2021 de 
façon progressive sur 3 ans : en 2021, automatisation pour les collectivités en régime 
de versement dit d’année « n », en 2022 pour celles qui sont en « n+1 » et en 2023 
pour celles en « n+2 ». 
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• Poursuite de la révision des valeurs locatives cadastrales 

Le principe de la poursuite de la révision des valeurs locatives cadastrales pour les 
locaux d’habitation a été fixé dans la Loi de Finances 2020. L’Etat promet d’ores et 
déjà une compensation à l’euro près grâce à la mise en place d’un coefficient 
correcteur. 

Le calendrier de la réforme pourrait être le suivant : 

o Premier semestre 2023 : phase de collecte de données pour mieux comprendre 
les valeurs réelles du marché locatif. Pendant cette période, les propriétaires de 
logements locatifs devront déclarer, à l’administration fiscale, les loyers pratiqués.  

o Entre le premier semestre 2023 et le 1er septembre 2024 : analyse des 
informations récoltées et préparation d’un rapport détaillé par l’administration 
fiscale. Ce document sera destiné à présenter la réforme aux collectivités 
territoriales et aux contribuables. 

o En 2025 : l’administration fiscale va déterminer la nouvelle base servant de calcul 
aux valeurs locatives, puis fera le point sur les nouveaux secteurs impactés. 

o À partir du 1er janvier 2026 : la réforme devrait entrer en vigueur. 

 

C) L’Agglomération du Muretain 

Elle sera fortement impactée par la baisse des impôts de production (cf. plus haut). 

Notre Agglomération étant principalement une agglomération de services à la 
personne, elle voit son fonctionnement directement impacté par la crise sanitaire, qui  
a généré une baisse significative des recettes. 

Par ailleurs, hors crise, cette structure génère à effectifs constants une augmentation 
annuelle automatique et systématique de ses dépenses de fonctionnement qu’il 
convient de prendre en compte. 

Le BP 2021 présenté en bureau puis en conférence des maires fait appel à un 
financement par les communes de la perte de recettes pour les services à la personne 
à hauteur d’environ 1,5M€.  

Le besoin de financement pour 2021 se situe autour de 3,5M€ pour équilibrer la section 
de fonctionnement. 

Cette participation des communes au refinancement du fonctionnement de la 
Communauté d’Agglomération ne peut qu’être exceptionnelle. Elle sera conditionnée 
aux priorités fixées cette année en matière d’investissements, et à leur pertinence. 

Pour la suite un véritable travail de refondation de l’agglomération doit être entrepris. 
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II— Les orientations de Portet-sur-Garonne au regard de ce contexte 

L’année 2020 a été une année particulière marquée par le renouvellement des 
instances communales et la crise sanitaire liée au COVID-19. 

La Commune a, dans ce nouveau contexte sanitaire, adopté de multiples mesures 
destinées à garantir la protection des personnes et répondre aux soubresauts de la 
crise économique actuelle.  

 

A) Les recettes de fonctionnement 

 

 

 

• Les dotations et participations : 

Les recettes issues des dotations et participations d'organismes extérieurs se 
stabilisent à un niveau plancher après des années de baisse. En effet, en 2008, la part 
des dotations au sein des recettes réelles de fonctionnement s'élevait à 10 %. En 2020, 
celles-ci représentent 2,6 %. 

Il est à noter qu’en 2020, sur ce chapitre a été comptabilisée la subvention pour l’achat 
de masques de protection pour lutter contre la propagation de l’épidémie de Covid 19 
pour un montant de 43 587€ 

Pour les compensations d'exonération, des évolutions prévues annuellement seront 
intégrées aux budgets. Etant donné qu'il s'agit de variables d'ajustement, nous 
affinerons les prévisions lors de la réception de l'état fiscal 1259 communiqué courant 
avril aux collectivités. 69 685 € ont été perçus en 2020, nous reporterons ce montant 
lors du BP 2021. 

Portet-sur-Garonne perçoit une Dotation de Solidarité Rurale (DSR) pour un montant 
de 93 681 € en 2020 et nous reconduisons prudemment ce montant dans l’attente de 
la notification officielle. 

Les subventions de la CAF pour les activités Enfance / Jeunesse se maintiennent aux 
alentours de 50 000 €. 
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Notons que la commune ne perçoit plus de Dotation Globale de Fonctionnement depuis 
2019. La perte cumulée depuis 2013 s’élève à plus de 5 M€.  

• Les impôts et taxes : 

Ils représentent près de 90 % de nos recettes réelles de fonctionnement en 2020. 

Ce chapitre de recettes comprend dans les grandes lignes les impôts locaux décidés 
par la commune et les produits relatifs aux transferts de compétences avec le Muretain 
Agglomération. A partir de 2021 les communes ne percevront plus la taxe d’habitation 
et une compensation se fera par le biais de la taxe foncière. 
Le nouveau taux de taxe foncière sera le cumul du taux communal et du taux du 
département. Pour éviter une surcompensation un coefficient (fixe) sera appliqué par 
le Trésor Public. 
 
L’application de la loi de finances 2020 modifie la liaison des taux. Désormais le taux 
de foncier non bâti suivra les mêmes évolutions que le foncier bâti. 
 
A l’avenir nous devrons construire nos politiques en considérant que les nouveaux 
locataires venant habiter la commune ne contribueront plus à l’effort fiscal mais que 
leur besoin de services sera le même, ce qui génèrera un « effet ciseaux » pour le 
budget de la collectivité … 
 
Ainsi, les réformes imposées par l’Etat nous conduisent à agir dès cette année sur la 
fiscalité. 
 
L'Attribution de Compensation (AC) reversée en 2020 par le Muretain Agglomération 
s'élève à 5 430 394 €. Aucun nouveau transfert de compétence n’étant prévu pour 
2021, ce montant est reconduit pour 2021, il sera modifié en fin d’année par 
l’actualisation des coûts des services communs. 

La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) pour 2020 s’établit à 465 208 €. Pour 
le BP 2021 et de façon prudentielle, nous inscrivons 420 K€ afin d’anticiper un éventuel 
effet de la crise sanitaire sur le tissu économique de la Ville. 

La cession des principaux biens meubles et immeubles composant les patrimoines est 
soumise à un droit de mutation au profit des départements, il s'y ajoute une taxe 
additionnelle au profit des communes de 1,2 %. Elle est calculée en fonction du prix au 
moment de la vente du bien. En 2020 le montant perçu par la Ville s’élève à 427  K€. 
L’attractivité de la ville permet de maintenir le produit de la taxe à un niveau élevé. Par 
principe prudentiel, il sera inscrit au budget 300 K€, niveau qui n’avait pas été atteint 
en 2014 et 2015. 

La taxe de séjour a été instaurée en 2018. Elle a rapporté entre 60 000 € et 65 000 € 
jusqu’en 2019. C’est la recette directe la plus impactée par la crise sanitaire et les effets 
des confinements. Ainsi en 2020 cette recette s’établit à seulement 18 619,95 €. Nous 
prévoyons prudemment 25 000 € au budget 2021.  

La taxe sur les pylônes a été évoquée dans le cadre de la « suppression de taxes à 
faible rendement ». Finalement, sa suppression ne figure pas parmi les sept taxes 
supprimées dans la loi de finances pour 2021. Pour Portet-sur-Garonne, cette recette 
s’élève en 2020 à 111 892 €, nous proposons donc 112 000 € au BP 2021.  
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• Les produits du domaine et des services : 

Ces produits représentent 4,6 % de nos recettes réelles de fonctionnement en 2020. 
Ces recettes structurelles sont stables et durables, elles ont néanmoins été affectées 
par la non-facturation des ateliers culturels. 

• Autres recettes de fonctionnement : 

Les recettes dues au titre du remboursement des absences évoluent en fonction des 
personnes en situation d’arrêt maladie. Le montant inscrit au BP 2021 est en majorité 
inscrit sur le chapitre 013 pour un montant de 50 000 €. 

Les recettes de gestion courante (composées des locations) restent stables autour des 
350 000 €.  

 

B) Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement diminuent très fortement entre 2019 et 2020 : 
- 8,39 %. Conséquence de la crise sanitaire, l’année 2021 devrait constater un retour 
à un niveau « habituel » de dépenses et de service aux administrés. 

 

 

• Charges à caractère général: 

Ces dépenses représentent 22,9 % des dépenses réelles de fonctionnement en 2020. 

La baisse de plus de 15 % (soit – 392 k€) entre 2019 et 2020 est la conséquence en 
partie du « transfert » des dépenses d’assurance du personnel au chapitre 012 et des 
restrictions sanitaires. Dans ce contexte, certaines missions ont été réduites dans le 
temps (sorties scolaires, navettes, …) et de nombreux événements culturels ou festifs 
n’ont pas pu avoir lieu. 

Le projet de BP 2021 a été construit en prévoyant la réalisation de l’intégralité des ces 
actions / événements tout en intégrant le rattrapage de certaines actions notamment 
dans la formation des agents. 

A la lecture dans le temps de ces dépenses, nous constatons une tendance à la 
stabilisation de ce chapitre de dépenses. 
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• Frais de personnel :  

Les dépenses de personnel, principales 
dépenses de fonctionnement, 
représentent 59,6 % des dépenses 
réelles de fonctionnement du projet de 
budget primitif 2021. La part de ces 
dépenses dans la réalisation des 
dépenses réelles de 2020 s’établit à 
58,5 %. 

Le montant de 5 875 000 € est reconduit au BP 2021, en effet il correspond au budget 
2020 augmenté de l’assurance du personnel (environ 100 K€) comptabilisée 
jusqu’alors au chapitre 011. Bien que le réalisé 2020 s’établisse à 5 393 658 €, le 
budget 2021 est la traduction d’une stabilisation des effectifs budgétaires par rapport à 
2020. 

Le budget 2021 tient compte des éléments suivants : 

- Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) issu du déroulement des 
carrières, des avancements d’échelon, de grade et de la promotion interne ; 

- L’instauration du RIFSEEP (Régime indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, Suggestions, Expertise et Expérience Professionnelle) ; 

- L’augmentation du SMIC de 0,99 % ; 
- La dernière phase du PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et 

Rémunérations) revalorisant certaines grilles de rémunération ; 
- La suspension du jour de carence pour les agents atteints de la COVID-19 ; 
- L’instauration d’une prime de précarité pour les agents contractuels ; 
- L’augmentation du taux de cotisation d’accident de travail pour les 

contractuels ; 
- Les prévisions de mouvements de personnel (départs à la retraite, 

recrutements à venir, …). 

Malgré ces hausses, la masse salariale reste maîtrisée depuis 2014. L’objectif 
demeure la maîtrise de la masse salariale avec un minimum de recrutements nouveaux 
au profit de la mobilité interne, tout en préservant le principe de continuité et 
d’adaptabilité du service public. 

• Charges de gestion courante : 

Les dépenses de ce chapitre comprennent globalement les admissions en non-valeur 
et l’ensemble des participations et subventions. Il représente 16,6 % des dépenses 
réelles de fonctionnement en 2020.  

Le chapitre contient principalement des charges structurelles telles que des 
participations au sein des organismes satellites (associations, syndicats, SDIS, …).  

L’inscription au budget 2021 pour les admissions en non-valeurs et créances éteintes 
est en augmentation. En effet, l’extinction de créances de TLPE 2015 et 2016 de 
sociétés en liquidation sera à acter durant l’exercice. 

La subvention de la ville auprès du CCAS diminue de 543 700 € à 406 000 €. Cette 
diminution s’explique par un effet de vases communicants, la ville reprenant entre 
autres à sa charge les 2 postes du service emploi. Nos politiques de solidarité et 
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d’action sociale sont donc maintenues à leur niveau actuel, et ne sont pas affectées 
par cette baisse de subvention. 

Nous proposons également de nous réserver la possibilité de verser une subvention 
supplémentaire de la Mairie au CCAS en cours d’année, afin de prendre en compte le 
cas échéant les effets psychologiques, sociaux et économiques de la crise sanitaire 
qui perdure, et d’envisager la mise en place de nouveaux disposi tifs 
d’accompagnement auprès des portésiens le moment venu si le besoin s’en faisait 
sentir. 

Les subventions aux associations demeurent constantes soit 262 400 €. 

• Les intérêts de la dette : 

La charge de la dette de la commune continue de diminuer en 2021 et se situera en 
dessous de 48 000 €. 

• Autres charges de fonctionnement : 

Les autres charges de fonctionnement sont constituées des charges exceptionnelles, 
nous prévoyons d’inscrire 21 000 € afin de couvrir les frais imprévisibles mais réguliers . 

 

 

C) Les épargnes de fonctionnement 

L’observation de l’évolution de nos épargnes montre qu’elles sont préservées à un 
niveau satisfaisant pour 2021 malgré nos prévisions de recettes très prudentes. 

En 2020, l’épargne de gestion bénéficie d’une baisse des dépenses liées à la 
réalisation d’actions empêchées par les confinements, alors que nos recettes ont été 
faiblement impactées. Les épargnes brute et nette diminuent, en effet la commune a 
fait le choix de provisionner 1,5 M€ pour anticiper la participation de la ville aux 
financements des grands projets de voiries. 

Pour rappel et compréhension du graphique ci-contre, les épargnes brute et nette ont 
été impactées en 2016 par le transfert de l’assainissement au SIVOM SAGe et en 2017 
par la provision de 1,6 M€ pour les travaux du Château de Portet. Cette provision a été 
reprise en 2019 et explique le niveau élevé de ces épargnes. 
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La chaîne des épargnes est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

D) Les recettes d’investissement 

Grâce à l’évolution des recettes et dépenses, l’épargne nette (qui se caractérise par 
l’épargne brute à laquelle est soustrait le remboursement en capital de la dette, et 
finance directement les équipements d’investissement) est très satisfaisante en 2021 
et permet à nouveau à la ville de ne pas recourir à l’emprunt. 

Le résultat 2020 permet d’inscrire plus de 2,6 M€ d’excédents de fonctionnement 
capitalisés.  

Le FCTVA baisse de façon importante par rapport à 2020 et s’établit autour de 600 K€. 
Ce montant dépend du niveau de réalisation de dépenses d’équipement lors de l’année 
N-1. En effet en 2020, nous avons perçu le FCTVA sur l’opération de la Restauration 
du Château de Portet. 

Aucune cession ne sera inscrite au BP 2021. Des discussions sont en cours pour 
plusieurs bâtiments et terrains, nous n’inscrirons budgétairement ces recettes que 
quand elles auront abouti. 

De nombreuses subventions restent à percevoir, elles figurent dans les reports de 
recettes d’investissement de 2020 pour plus de 1,3 M€. De nouvelles demandes ont 
été effectuées ou seront à effectuer auprès de nos divers partenaires, elles ne seront 
inscrites budgétairement que quand elles nous seront notifiées. 

Sur certaines opérations patrimoniales, la commune a recours au mécénat qui permet 
d’obtenir une participation du tissu économique et des particuliers. Pour 2021 le projet 
concerné par le mécénat est celui de la rénovation de l’orgue de l’église Saint-Martin. 

PORTET-SUR-GARONNE CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA prov 2020 Projet BP21

Tableau des soldes de fonctionnement

 + Produits fiscaux 10 727 752 10 203 227 10 608 889 10 787 808 10 775 749 10 937 394

 + Dotations et subventions 759 429 622 821 308 714 233 224 323 151 246 834

 + Produits de gestion courante 571 980 674 780 843 537 876 033 952 216 925 800

 = Produits de fonctionnement courant 12 059 161 11 500 828 11 761 140 11 897 065 12 051 116 12 110 028

 - Charges de personnel 5 374 734 5 566 021 5 357 048 5 376 031 5 393 569 5 875 000

 - Charges à caractère général 2 096 084 2 168 578 2 704 048 2 468 840 2 114 529 2 476 000

 - Charges de gestion courante 2 846 478 1 743 809 1 786 563 1 947 632 1 505 540 1 556 250

 = Charges de fonctionnement courant 10 317 296 9 478 408 9 847 659 9 792 503 9 013 637 9 907 250

 = Epargne de gestion 1 741 865 2 022 420 1 913 481 2 104 562 3 037 479 2 202 778

 + Produits exceptionnels et financiers 246 971 122 766 969 077 1 650 808 24 180 530 000

 - Charges exceptionnelles et financières 1 917 429 1 656 496 183 116 84 535 1 614 946 177 900

 = Epargne brute 71 407 488 690 2 699 442 3 670 835 1 446 713 2 554 878

Excédent reporté de fonctionnement R002 4 992 704 4 607 402 3 546 048 4 782 106 3 987 472 2 425 572

 = Capacité d'autofinancement 5 064 111 5 096 092 6 245 490 8 452 941 5 434 185 4 980 450

Tableau des soldes d'investissement

 - Remboursement des emprunts 179 836 257 083 388 849 367 560 363 282 350 000

 = Epargne nette (avec R002) 4 884 275 4 839 009 5 856 641 8 085 381 5 070 902 4 630 450

 + Recettes propres 1 374 343 538 152 1 776 608 1 889 050 5 240 315 3 366 969

 + produit des cessions 450 001 2 200 2 201 20 474 0 0

 = Capacité d'investissement 6 708 619 5 379 361 7 635 450 9 994 905 10 311 217 7 997 419

Travaux d'investissement 2 209 236 3 398 756 3 711 148 6 207 182 4 032 442 5 122 211

Déficit reporté d'investissement D001 -444 232 -3 036 806 -1 387 639 -73 360 3 383 968 1 010 873

Subventions 1 190 652 631 402 681 707 769 117 841 974 0

Emprunt nouveau et/ou cautionnement 1 500 000 0 0 0 0 0

 = Résultats de clôture (hors restes à réaliser N+1) 7 634 267 5 648 813 5 993 648 4 630 199 3 736 781 1 864 336

Restes à réaliser N-1 -1 658 086
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Les autres postes de recettes sont moins conséquents : 
- il s’agit de la Taxe d’Aménagement à hauteur de 95 000 €, dans l’attente de 

la notification de la Direction Départementale des Territoires nous inscrivons 
un montant prudentiel ; 

- et de 3 000 € de recettes pour compte de tiers. 

L’autofinancement dégagé de la section de fonctionnement équilibre la section 
d’investissement sans avoir besoin de recourir à l’emprunt. 

 

 

E) Les dépenses d’investissement 

Pour 2021, les principales dépenses d’investissement vous seront présentées 
lors du vote du budget primitif. Pour information, les principaux postes d’équipements 
et de travaux sont les suivants : 

 Démolition de la Maison de Quartier du Récébédou, poursuites des études et 
lancement de la mission de Maitrise d’œuvre, lancement des travaux. Une 
AP/CP (Autorisation Programme/ Crédits de Paiement) est mise en œuvre pour 
cette opération; 

 Transformation du bâtiment du Centre d’Animation Culturel en tiers lieu ; 
 Remise en état du garage et des bureaux au Centre Technique Municipal dans 

le but de le proposer à la location ; 
 Réhabilitation de l’orgue de l’église Saint Martin (avec recours au mécénat); 
 Travaux au boulodrome du Récébédou ; 
 Versement de 50% du fond de concours à l’Agglomération du Muretain pour 

l’opération d’aménagement du Boulevard de l’Europe (le lancement de ce 
chantier est l’aboutissement de 10 années de travail des équipes municipales 
successives) ; 

 Poursuite du renouvellement du parc de véhicules et d’engins de chantier ; 
 Restauration d’œuvres d’art que possède la Ville ; 
 Informatisation des classes dans les écoles sous réserve d’une attribution de 

subvention dans le cadre du plan de relance de l’état. 
 Poursuite du programme de travaux d’accessibilité aux établissements recevant 

du public ; 
 Entretien annuel du patrimoine ; 
 Renouvellement de matériels courants (sportifs, informatiques, prévention, 

mobilier de bureau et urbain, …). 

L’ensemble des équipements et travaux de 2021 représentera environ 5,133M€ 
d’investissement auxquels s’ajoutent les reports 2020 sur 2021 (1,3 M€). 

Hormis ces dépenses d’équipement, la ville alloue une partie des crédits de sa section 
d’investissement au remboursement du capital de la dette. En 2021, l’annuité en capital 
s’élève à 296 973,06 € et sera sensiblement du même montant les années à venir, en 
diminuant progressivement au fur et à mesure des remboursements. 

Est inscrit aussi en dépense, le résultat reporté pour un montant de 1 010 872,76 €. 
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F) Le Programme Pluriannuel d’Investissements (PPI) 

Le renouvellement de l’assemblée délibérante en 2020 a conduit à la production d’un 
nouveau Plan Pluriannuel d’Investissement. Celui-ci rythme la réalisation 
d’équipements structurants qui doivent consolider le service rendu à la population 
portésienne. 

Ce plan ambitieux se compose : 

 d’un volet « récurrent » visant à allouer annuellement une enveloppe au 
maintien en état des équipements existants et de leur renouvellement ; 

 de projets « partis » qui sont en cours de réalisation ou actés ; 
 de projets « avancés » dont les plans de financement sont quasi-actés ; 
 et de projets « conditionnés » sur la fin de mandat qui ne pourront être réalisés 

que si les objectifs de bonne gestion de notre prospective sont tenus. 
 
 

 

 

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Courant Technique 884 000      1 003 000   1 000 000   1 050 000   1 025 000   1 010 000   

Acquisitions de mobiliers / logiciels / … 313 053      200 000      200 000      200 000      200 000      200 000      

Acquisitions foncières 78 200        160 000      120 000      100 000      120 000      130 000      

Etudes 130 000      50 000        

Enveloppe Patrimoniale - Gros entretien (exple Toitures) 350 000      190 000      230 000      250 000      230 000      420 000      

Patrimoine générateur de revenus IPS (CTM) 300 000      200 000      200 000      200 000      200 000      220 000      

Maison des associations 800 000      2 900 000   1 450 000   

Boulevard de l'Europe - Fds de concours 750 000      750 000      

Boulevard de l'Europe - Foncier manquant 28 000        

CAC - Tiers Lieux et Salles associatives 900 000      600 000      

Orgue 200 000      

Boulodrome du Récébédou (Club House + Terrain) 200 000      

Salle de Gym 50 000        480 000      

Route d'Espagne 1 500 000   1 500 000   

Entrée Salle du Confluent 180 000      

Aménagement d'une plaine sportive en bord de Garonne après STEP 200 000      300 000      

Salle évènementielle ex-lac DDE (200 m² équipé avec abords) 200 000      1 000 000   

Médiathèque 100 000      500 000      2 000 000   

Tribune stade 500 000      

5 133 253   6 053 000   5 660 000   3 600 000   3 275 000   4 530 000   TOTAL ANNUEL

Récurrent

Projets

"partis"

Projets

avancés

Projets

conditionnés
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G) La gestion de la dette  

La charge du remboursement de la dette a diminué significativement entre 2010 et 
2015 du fait du non-recours à l’emprunt. En 2016, le tirage d’un emprunt de 1,5 M€ a 
fait augmenter notre encours de dette ainsi que les charges associées dans des 
proportions tout à fait maîtrisées. 

L’intégralité de la dette de la commune est composée de prêts à taux fixe dont 2 à taux 
zéro à rembourser au Conseil Départemental. La commune n’est donc pas exposée à 
un éventuel retournement des taux de marché. 

Au 1er janvier 2020, l’encours de la dette de la commune s’élève à 2 529 280 €. 

 

Sur le budget 2021, l’échéance de notre dette représente globalement 398 K€. Fin 
2031, la dette actuelle sera totalement remboursée. 

Nos annuités de remboursement resteront stables jusqu’en 2024. A partir de 2025, 
seuls deux emprunts resteront inscrits sur l’encours de dette dont la ville remboursera 
180 000 € de capital par an. 
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III - Conclusion 

 

Ce budget s’inscrit dans un contexte particulier qui exige plus que jamais de nous une 
gestion rigoureuse susceptible de préserver notre action future tant les conséquences 
de la crise sanitaires (sociales et économiques mais aussi psychologiques) déjà 
avérées risquent de s’amplifier. 

C’est pourquoi en présentant ce budget qui s’appuie sur des éléments de prospectives 
financières nous proposons de poursuivre nos efforts en vue : 

 de conforter les services à la population,  
 de rénover, entretenir et créer de nouveaux équipements ou espaces 

publics, 
 de maîtriser les dépenses de fonctionnement  (par exemple par une 

adaptation de notre organisation, des moyens humains et des moyens 
matériels), 

 de consolider et pérenniser nos recettes (en limitant malgré les réformes 
nationales la hausse de la fiscalité et le recours à l’emprunt en cours de 
mandat qui seront cependant nécessaires). 

Ce budget permettra, malgré la crise, de poursuivre les actions entreprises depuis 12 
ans pour les Portésiens et avec eux. 

De grands projets sont lancés ou vont l’être à la suite de la rénovation du Château, de 
la réalisation du Linéo 5 et de tant d’autres. 

Il s’agit par exemple de la reconstruction/extension de la  Maison de Quartier du 
Récébédou, de la création d’un tiers lieu place de la République, de la réhabilitation de 
l’orgue de l’église Saint Martin, de la modernisation du Club House du boulodrome du 
Récébédou ou encore de l’opération d’aménagement du Boulevard de l’Europe, la 
poursuite de la sécurisation de l’avenue de la Gare. 

Le panel de services rendus au public reste parmi les plus importants comparé aux 
services rendus par des communes de même taille et est conforté. 

Le service des aides à domiciles se poursuit, le portage de repas à domicile est 
maintenu 6 jours sur 7 (les repas du dimanche ou des jours fériés sont livrés la veille), 
ainsi que la navette destinée aux personnes âgées. 

Le service emploi municipal accueille (malheureusement) toujours plus de monde, les 
agents municipaux interviennent dans les écoles, au collège, ils permettent, avec le 
service de navette gratuite et les nombreuses activités sportives et culturelles, de 
favoriser le parcours éducatif des enfants portésiens. 

Depuis 18 mois, les habitants peuvent venir en Mairie pour leurs passeports et cartes 
d’identité,  

La culture, sinistrée depuis le premier confinement, retrouvera des couleurs et nous 
nous y engagerons à nouveau fortement.  
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Ce premier budget de la nouvelle mandature sera donc celui de la continuité mais aussi 
celui de la mise en œuvre de nouvelles ambitions pour notre commune. 

Il marque une fois encore notre volonté que Portet soit plus que jamais forte, sereine 
et rassemblée. 

 
 
 
 

Thierry SUAUD 

Mairie de Portet-sur-Garonne 
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